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La gestion événementielle

Périmètre de compétence

La gestion zonale de crises routières a pour objet les évènements appelant des décisions pour la circulation de 
tout ou partie des véhicules sur le réseau routier structurant d’intérêt zonal de la Zone de défense et de sécurité 
Est, composé comme suit :

Réseau 
routier
national1

Dénomination des axes Gestionnaires du RRN

 A5, A6, A19, A26, A31, A36, A39, A40, A77, 
A311, N159

 A4, A26

 A355

 APRR

 SANEF

 VINCI

Réseau 
concédé

 N5, N19, N57, N59, N66, N83, N135

 N7, N70, N77, N79, N80, N151

 A34, A304, A344, N31, N43, N51, N58

 DIR Est

 DIR Centre-Est, service 
régional d'exploitation de 
Moulins 

 DIR Nord, district Reims-
Ardennes

Réseau non 
concédé

Réseau 
routier
territorial2

Dénomination des axes Gestionnaires territoriaux

 A38  Conseil départemental de Côte d’Or

 M274  Métropole de Dijon

 D520  Conseil départemental de Haute-Marne 

 D633, D652, D661, A320  Conseil départemental de la Moselle

   M35, M351, M353    Eurométropole de Strasbourg (EMS) 

   A35, A352, D1066, D1059, D1340  Collectivité européenne d’Alsace (CeA) 

  A30, A31, A33, A313,  A330, N4, N44, N52, 
N431

   Région Grand Est avec délégation DIR Est

1 Réseau routier national (RRN) : décret n° 2025-492 du 2 juin 2025 relatif à la consistance du réseau routier national.
2 Loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la collectivité européenne d’Alsace.
Loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de  
simplification de l’action publique locale.
Décret n° 2025-233 du 11 mars 2025 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation.



Arrêté relatif à la gestion des événements zonaux de crises routières
Page  4/21 

ANNEXE TECHNIQUE Version : 2025

Principe

La gestion des événements zonaux de crises routières s’opère, en fonction des phases, par la combinaison 
des postures organisationnelles et des mesures opérationnelles.

Les phases
 veille : aucun événement n'est en cours ou annoncé, des points de situation avec les services de Météo-

France sont réalisés quotidiennement,
 pré-crise :  un  événement  est  prévu  ou  est  en  cours  et  est  susceptible  de  perturber  les  conditions 

habituelles de circulation,
 crise : un événement aux conséquences majeures est en cours et nécessite une réponse opérationnelle 

zonale,
 sortie de crise : accompagnement du retour vers la normale.

Articulation générale
En fonction de la phase rencontrée, les postures organisationnelles et les mesures opérationnelles permettent 
de qualifier à la fois :
 l'organisation zonale adoptée,
 la stratégie de gestion de trafic appliquée.

Nota : 
 les postures organisationnelles s'appliquent à tout ou partie de la Zone,
 des mesures d'aide aux déplacements3 peuvent être prises en toutes circonstances, indépendamment des 

postures organisationnelles,
 les mesures de police administrative au niveau zonal ne peuvent être décidées que dans le cadre du COZ 

en posture adaptée ou renforcée.

3 Il s'agit des mesures consistant à donner des conseils aux usagers (itinéraires conseillés par exemple) ou à les alerter (préavis de  
restrictions de circuler par exemple).
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Organisation

La Zone Est ne dispose pas de cellule routière zonale avec des personnels permanents.

L'organisation zonale repose sur une gestion décrite selon le schéma ci-dessous :

Cette organisation appelle une pro-activité des remontées d’informations :
- « voie métier » : exploitants routiers     DDT             DREAL de Zone      EMIZ/COZ
- « voie de la gestion de crise » : préfectures (SIDPC, COD...), Météo-France, FSI…           EMIZ/COZ

La « voie métier » est par principe la première voie qui est mise en œuvre.

Ces deux voies permettent une double remontée d’informations vers l’échelon zonal afin de sécuriser le 
renseignement de la situation en cours ou prévisible.

En effet, en l’absence de cellule routière zonale, l’efficacité du dispositif zonal repose essentiellement 
sur l’anticipation.
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Veille opérationnelle et qualification événementielle

Il incombe aux gestionnaires des réseaux routiers de mettre en place une surveillance qualifiée adaptée aux 
vulnérabilités et risques identifiés. Pour cela, ils s’appuient sur leurs centres de gestion du trafic qui centralisent 
les informations en provenance du terrain (patrouilles de sécurité) et des équipements dynamiques (caméras, 
stations météorologiques, boucles de comptage…).
Ainsi, chaque gestionnaire apprécie la sensibilité des événements au regard du risque de survenue d’une crise 
zonale ou de la nécessité d’information de l’autorité préfectorale zonale. Un soin particulier sera apporté à la 
qualification événementielle qui ne pourra être efficacement appréhendée par la DREAL de Zone qu’à la 
condition qu’une analyse ait été auparavant conduite par chaque gestionnaire.

Il incombe aux DDT de partager sans délai avec la DREAL de Zone les informations locales d’un évènement 
qui pourraient avoir des répercussions zonales.

Alerte

Les informations relatives aux événements survenant sur le réseau routier structurant d’intérêt zonal, élargi au 
réseau frontalier, au titre de la continuité des itinéraires, sont adressées par les  gestionnaires des réseaux 
routiers et/ou par les DDT à la DREAL de Zone, sur la base d’une typologie d’événements présentant des 
caractéristiques zonales4. 
Lorsqu’une situation répondant strictement à ces critères est identifiée, les gestionnaires de réseaux informent 
le niveau zonal par l’intermédiaire d’un cadre de direction en contactant l’astreinte de direction de la DREAL de 
Zone.
Parallèlement,  les informations remontantes en provenance d’autres sources (préfectures, collectivités 
locales, services déconcentrés de l’État, forces de sécurité intérieure, SIS, Météo-France, autorités 
frontalières…) continuent à alimenter le COZ et/ou la DREAL de Zone, selon des modalités en vigueur.
L’exploitation de l’ensemble de ces signaux d’information permet au niveau zonal de caractériser l’ampleur 
prévisible de la crise et de définir les suites à donner.

Planification, conseil, ingénierie de crise et dialogue

La DREAL de Zone, dans un rôle de conseiller technique, met au service du préfet de Zone, via le COZ, ses 
compétences et ses connaissances des outils de planification et de pilotage de crise routière, en particulier les 
plans de gestion de trafic (PGT) zonaux dont elle assure la maîtrise d’ouvrage déléguée.

La DREAL de Zone veille également à la cohérence des plans départementaux et à leur compatibilité avec les 
plans zonaux.

Enfin, la DREAL de Zone entretient un dialogue avec les organisations professionnelles des transports routiers 
avant et pendant la crise.

Analyse-Propositions

En s’appuyant sur les informations remontées et consolidées, au stade de la pré-crise, le cadre de permanence 
EMIZ (CDP) réunit au moyen des outils de visioconférence :

 la DREAL de Zone,
 les gestionnaires des axes du réseau routier structurant d’intérêt zonal,
 Météo-France.

Il peut, en outre, associer :
 les forces de sécurité intérieure (RGZGE, DZPN, DZCRS),
 les préfectures concernées.

4 Cf . annexe 1.
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Gestion de crise

Elle s’opère dans le cadre du COZ en posture adaptée ou renforcée, sous la conduite opérationnelle du 
CEMIZ/A, par délégation de l’autorité préfectorale zonale.

Dès lors qu’un événement météorologique de vigilance au minimum du niveau orange concerne au moins 3 
départements, l’agent d’astreinte de la DREAL de Zone rejoint l’EMIZ. 

Puis, une visioconférence est organisée par le COZ et la DREAL de Zone pour faire un point de situation avec 
les acteurs concernés :

 Météo-France,
 les préfectures,
 les gestionnaires des axes du réseau routier structurant d’intérêt zonal,
 les forces de sécurité intérieure (RGZGE, DZPN, DZCRS),

Des visioconférences peuvent également être réalisées en complément pour échanger sur les mesures prises 
et celles à prendre au niveau départemental et/ou au niveau zonal.

L’évènement est suivi le cas échéant sur le portail SYNERGI2.

Le logiciel SYNAPSE est utilisé comme système d’information géographique pour la gestion de crise routière.
Il est renseigné en première intention par l’échelon départemental (DDT et préfectures) et il est complété si 
besoin par la DREAL de Zone et par le COZ.

Mobilisation des ressources

La mobilisation des compétences en matière d’administration et de pilotage des outils de gestion de crises 
permet notamment la création, la mise à jour et le suivi des mesures de gestion du trafic ainsi que la production 
des arrêtés zonaux. 
Pour cela, un appui fonctionnel est assuré par la DREAL de Zone par des agents identifiés mis à disposition du 
COZ. 
Les principes d’une présence à l’EMIZ sont les suivants :

 aux heures ouvrées en cas de nécessité d’anticipation et de suivi partagé (vigilance météorologique 
au niveau orange impliquant au moins 3 départements et pouvant impacter la gestion routière, 
vigilance  météorologique  rouge  dès  le  premier  département,  évènements  exceptionnels 
programmés...) ;

 à toute heure en cas de crise avérée.
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Coordination locale ↔ zonale

La gestion de crise routière relève de la compétence de principe des préfets de département :

 la crise locale est gérée par le préfet de département avec la mise en œuvre de la planification 
départementale,  le  cas  échéant  interdépartementale,  avec  l’activation  si  nécessaire  du  centre 
opérationnel départemental (COD) ; le renseignement des logiciels SYNERGI2 et SYNAPSE permet 
l’information de l’échelon zonal ;

 toute  décision  préfectorale  départementale  de  restriction  de  circulation  sur  le  réseau  routier 
structurant  d’intérêt  zonal,  dès  lors  qu’elle  pourrait  impacter  un  autre  département,  doit  être 
préalablement concertée avec l’autre préfecture concernée et le niveau zonal ; il en est de même 
ensuite pour la levée des restrictions ;

 en cas d’incidences pouvant concerner ou concernant plusieurs départements limitrophes au sein de 
la  Zone  Est,  le  préfet  de  département  informe  les  préfets  des  départements  concernés  pour 
l’activation  des  PGT respectifs.  Des  mesures  peuvent  être  décidées  par  arrêtés  préfectoraux 
conjoints. Le niveau zonal est tenu informé ;

 les arrêtés préfectoraux sont transmis systématiquement au COZ dans les meilleurs délais.

Au regard de la situation, le niveau zonal est compétent pour renforcer la coordination de la mise en 
œuvre des mesures de gestion du trafic sur le réseau routier structurant d’intérêt zonal5 :

 à la demande d’un ou de plusieurs préfets de département ;

 à tout moment par le préfet de Zone ou son représentant (PDDS, CEMIZ/A) ;

 par l’échelon central, en particulier en cas de crise nationale.

Cette  prise  de  compétence  au  niveau  zonal  fait  l’objet  d’une  information  immédiate  des  préfets  de 
département et d’un échange pour définir les champs d’action respectifs.

5 Article R. 122-4-11° du Code de la sécurité intérieure.
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Exemples de décisions concernant le réseau routier structurant d’intérêt zonal :

1 Transport scolaire Compétence  exclusivement  départementale  pouvant  faire 
l’objet d’échanges entre préfectures de département limitrophes 
pour une cohérence territoriale des bassins de vie communs.

2 Limitations  de  vitesse  sur  un  axe 
traversant plusieurs départements

Pour  un  seul  département  concerné :  compétence 
départementale.

Pour  des  départements  limitrophes :  gestion  bilatérale  entre 
préfets de département.

En cas de vigilance météorologique de niveau orange impactant 
au moins 3 départements, une visioconférence est organisée 
par la Zone. Ce point fait partie des échanges pour définir une 
mesure de coordination pouvant faire l’objet d’un arrêté zonal.

3 Mise en place de déviations suite à 
une interdiction de circulation sur le 
réseau structurant d’intérêt zonal

Dans  un  seul  département :  compétence  du  préfet  de 
département concerné avec information du niveau zonal.

Dans deux départements limitrophes : gestion bilatérale entre 
préfets de département avec information du niveau zonal.

A partir  de  trois  départements,  compétence zonale  pour  les 
déviations  utilisant  le  réseau  structurant  d’intérêt  zonal.  Les 
déviations  sur  le  réseau  secondaire  restent  définies  par  les 
préfectures de département/DDT/conseils départementaux de 
gré à gré.

4 Interdiction de circulation à certaines 
catégories de véhicules sur le réseau 
structurant d’intérêt zonal 

Dans  un  seul  département :  compétence  du  préfet  de 
département concerné avec information du niveau zonal.

Dans deux départements limitrophes : gestion bilatérale entre 
préfets de département avec information du niveau zonal.

A partir de trois départements, compétence zonale.

5 Activation d’aires de stockage Dans  un  seul  département :  compétence  du  préfet  de 
département concerné avec information du niveau zonal.

Dans deux départements limitrophes : gestion bilatérale entre 
préfets de département avec information du niveau zonal.

A partir de trois départements, compétence zonale.

Ces exemples rappellent la nécessité d’un partage d’information continu entre les différents acteurs de la 
gestion de crise afin que l’éventuel passage de la compétence départementale à la compétence zonale puisse 
se réaliser dans les meilleures conditions et apporter une réelle plus-value.
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Coordination interzonale

L'organisation zonale à adopter au sein de la zone de défense et de sécurité Est en cas d’événement dans une 
Zone voisine est adaptée à la situation. Elle dépend de l'organisation de la Zone voisine, de la nature de 
l’événement et du niveau de risque d'incidences.

Axe routier structurant d’intérêt 
zonal

Phase dans la Zone limitrophe Posture organisationnelle 

Non Pré-crise COZ en veille et suivi

Crise COZ en veille et suivi

Oui Pré-crise COZ en posture adaptée

Crise
COZ en posture adaptée

COZ en posture renforcée 
si besoin

Coordination transfrontalière6

La Zone Est est bordée par une importante frontière terrestre (1000 km) avec 4 États pour 8 départements et la 
CEA. 

L’interconnexion des réseaux routiers,  empruntés quotidiennement par plusieurs milliers d’automobilistes 
frontaliers, constitue un enjeu de coordination auquel répond un protocole d’accord portant organisation de la 
gestion des crises routières transfrontalières7.

Les contacts de proximité, en bilatéral, entre le préfet de département et les autorités du(des) pays frontalier(s) 
sont encouragés.

Subsidiairement, dès lors que la crise zonale est caractérisée et formalisée, la préfecture de Zone devient alors 
l'interlocutrice privilégiée des États limitrophes, par l’intermédiaire du COZ en posture adaptée ou renforcée.

6 Cf protocole d’accord portant organisation de la gestion des crises routières transfrontalières liées aux intempéries du 30 septembre  
2011.
7 Protocole d’accord portant organisation de la gestion des crises routières transfrontalières liées aux intempéries, conclu en 2011 avec la 
Wallonie, le Grand-Duché de Luxembourg et la Zone de défense et de sécurité Est.
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Communication

La communication sur  les incidents en cours,  sur  les restrictions ou interdictions de circulation,  sur  les 
itinéraires de déviation conseillés ou obligatoires doit être menée activement et en temps réel par l’ensemble 
des acteurs :

 par les gestionnaires du réseau routier   :
 saisine des informations dans l’outil Tipi pour une mise en ligne sur Bison Futé8 et sur la radio 

trafic 107.7 FM et ses déclinaisons numériques ; 
 renseignement des panneaux à message variable ;
 sites Internet et réseaux sociaux ;

 par la DREAL de Zone   auprès des organisations professionnelles de transport routier, en particulier 
avec la diffusion des arrêtés préfectoraux zonaux.

 pour  l’autorité  préfectorale   :  la  communication  relève  de  la  compétence  générale  du  préfet  de 
département dans le cadre de sa mission de gestion opérationnelle des crises.

Les préfectures de département limitrophes relaient  cette communication pour l’information des 
usagers de la route en itinérance.

La préfecture de Zone (service communication et COZ) participe à ce relai et complète le cas échéant 
en communicant sur les mesures zonales.

Les outils suivants sont mis en œuvre :
 communiqués  de  presse  publiés  sur  les  sites  Internet  et  les  réseaux  sociaux  de  la 

préfecture ;
 radios (prioritairement Radio France - Réseau France Bleu « Ici »9) ;
 télévisions locales ou nationales ;
 presse écrite quotidienne régionale.

8 https://www.bison-fute.gouv.fr/
9 Convention zonale de partenariat du 18 janvier 2017. En situation de crise zonale, France Bleu «  Ici » Lorraine Nord assume une 
fonction zonale en assurant un point d’entrée unique au profit des autres stations du réseau France Bleu «  Ici » situées en zone de 
défense et de sécurité Est.

https://www.bison-fute.gouv.fr/
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Les mesures opérationnelles zonales de gestion de la circulation routière

Les mesures d’aide aux déplacements

Objet
Les mesures d'aide aux déplacements ont pour objectif d’inciter les usagers, à qui elles sont diffusées, à 
modifier leur comportement.
Elles consistent en une information générale sur la situation en cours pouvant s’assortir :

 d’itinéraires conseillés, de type « alternatifs », définis parmi les mesures issues des plans Palomar 
et/ou Bruxelles-Beaune, avec l’objectif d’optimiser l’utilisation du maillage du réseau et de délester, le 
cas échéant, le trafic vers les réseaux associés ;

 de préavis de restriction de circuler.

Critères
Les mesures d'aide aux déplacements sont mises en œuvre :

 à titre prévisionnel, dès lors que des événements sont susceptibles d’impacter les conditions de 
circulation,

 en situation de crise, par le COZ en posture adaptée ou renforcée, en accompagnement de mesures 
de restriction de circulation.

Procédure
Les mesures d'aide aux déplacements sont généralement demandées par les gestionnaires routiers.
Hors situations de crise zonale, les gestionnaires du réseau routier structurant d’intérêt zonal sont dispensés 
de validation zonale sous réserve que les mesures d’aide aux déplacements ne concernent que le seul réseau 
du gestionnaire et ne nécessite donc aucune coordination zonale.

En situation de crise, les gestionnaires expriment leurs besoins auprès de la DREAL de Zone afin d’analyser, 
dans le cadre du COZ en posture adaptée ou renforcée, les suites à donner.

La mise en œuvre de chaque mesure fait l’objet d’un message d’information, rédigé et diffusé par l’agent 
d’astreinte de la DREAL de Zone chargé de la mise en œuvre de l’appui fonctionnel. 
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Les mesures zonales de police administrative

Les restrictions de circulation

Ces mesures ont pour objectif d’assurer, dans des conditions de sécurité optimales, la circulation routière des 
usagers, confrontés à des perturbations d’origine météorologique et/ou événementielle.

Les interdictions de dépassement
Elles sont mises en œuvre lorsque les conditions de conduite sont dégradées mais ne conduisent pas 
nécessairement à une mesure d’interdiction de circuler.  Elles peuvent trouver à s’appliquer en vertu de 
dispositions réglementaires du Code de la route, mais peuvent aussi être considérées comme des mesures de 
prudence, au titre du principe de précaution, lors d’intempéries essentiellement.

Les limitations de vitesse
Elles sont mises en œuvre lorsque les conditions de conduite sont dégradées mais ne conduisent pas 
nécessairement à une mesure d’interdiction de circuler.  Elles peuvent trouver à s’appliquer en vertu de 
dispositions réglementaires du Code de la route, mais peuvent aussi être considérées comme des mesures de 
prudence, au titre du principe de précaution, lors d’intempérie essentiellement.

Les interdictions de circuler catégorielles
Lorsque  les  conditions  de  conduite  se  dégradent,  les  mesures  d’interdiction  de  circuler  concernent 
principalement les véhicules lourds qui, par leurs caractéristiques, sont souvent à l’origine du blocage de la 
circulation, notamment à l’occasion d’intempéries hivernales.
Cette mesure s’accompagne souvent du stationnement obligatoire sur les zones prévues à cet effet dans les 
aires de stockage qui sont activées par les gestionnaires de route et contrôlées par les forces de sécurité 
intérieure.
Il peut être décidé la mise en pré-alerte des aires de stockage afin de permettre la préparation des mesures 
matérielles nécessaires par les gestionnaires de route.
En fonction du contexte local et de critères stricts de sécurité, une manœuvre de tri catégoriel des véhicules  
lourds10 selon leur tonnage (3,5 - 7,5 - 19 tonnes) peut être envisagée. L’objectif est alors de permettre le 
maintien en circulation des poids-lourds non articulés, présentant de moindres risques de blocage.

Les fermetures d’axes
En situation exceptionnelle, l'objectif est d'empêcher les usagers de s'engager sur un axe bloqué, ou en passe 
de le devenir, et d'aboutir à une situation inextricable de nature à générer des naufragés de la route.
La fermeture d’axe se traduit par la décision d’interdiction de circuler étendue à toutes les catégories de 
véhicules et de mise en place d’itinéraires de déviation obligatoires.

10 Cf. instruction interministérielle du 12 décembre 2011.
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Les procédures de mise en œuvre

Les arrêtés préfectoraux zonaux

Dans le cadre de sa fonction de coordination de l’action de l’État en situation de crise zonale, le préfet de Zone 
dispose d’un pouvoir réglementaire applicable dans les circonstances définies aux articles R. 122-4 et R. 122-8 
du code de la sécurité intérieure.

Les décisions zonales prennent la forme d’un arrêté préfectoral zonal dont la portée juridique est d'application 
immédiate, sans préjudice de l'exercice du pouvoir de police administrative de droit commun appartenant aux 
préfets de département qui peuvent prescrire des mesures en complément du dispositif zonal, sans toutefois 
en dénaturer le contenu.

Le projet d’arrêté est rédigé par l’EMIZ avec le concours de l’agent d’astreinte de la DREAL de Zone chargé de 
la mise en œuvre de l’appui fonctionnel.
Il formalise les mesures de police administrative décidées par l’autorité préfectorale zonale.
Les opérateurs du COZ en assurent la diffusion et la mise en ligne dans le dossier ouvert sur le portail 
SYNERGI2.

Les évolutions de la situation

Face à l’évolution de la situation de crise et à sa dynamique particulière, le COZ en posture adaptée ou en 
posture renforcée ajuste les mesures opérationnelles.
Il peut s’agir, par exemple :

 d’élargir l’interdiction de circuler pour faire face à une dégradation de la situation,
 de  rétablir  partiellement  (d’autres  restrictions  pouvant  rester  applicables)  ou  temporairement 

(accalmie, suspension d’actions...) la circulation routière.

Dans ce cas, le nouvel arrêté préfectoral zonal a vocation à se substituer au précédent et dresse un état de la 
situation valable jusqu’à la prochaine évolution.
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Les postures organisationnelles

Le Centre Opérationnel de Zone placé au sein de l'état-major interministériel de zone de défense et de sécurité 
est situé à la préfecture de la zone de défense et de sécurité Est à METZ (57).
Il assure les missions opérationnelles définies à l'article R. 122-17 et à l’article R. 741-14 du code de la sécurité 
intérieure11.
Dans la continuité de la veille opérationnelle permanente, il met en œuvre les mesures de coordination et  
d'appui prévues dans le dispositif opérationnel ORSEC de Zone. Dans ce cas, il peut être activé en posture  
adaptée ou renforcée, autant que nécessaire et en fonction de l'événement à traiter, par la mobilisation des 
services de l’État désignés comme les représentants des délégués de zone de défense et de sécurité et des 
représentants habilités des autres personnes publiques et privées nécessaires à son fonctionnement.

Le passage d’une posture à l’autre n’impose pas une étape au niveau immédiatement supérieur 
(montée en puissance) ou inférieur (retour progressif à la normale).

COZ en posture de VEILLE
Présence H24 d’un sous-officier, chef de salle et d’un militaire du rang, opérateur (renfort éventuel de sapeur-
pompier volontaire de l’État -SPVE-).
Astreinte EMIZ de niveau 1 : un cadre de permanence (CDP) (liaisons avec les représentants des délégués de 
Zone, Météo France, DREAL de Zone, préfectures).
Astreinte EMIZ de niveau 2 : CEMIZ/A (liaisons avec le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le préfet 
de Zone et les préfets de département).

COZ en posture de SUIVI
Mode veille complété d’un suivi spécifique d’un ou plusieurs évènements mineurs par le COZ et par les 
personnels d’astreinte de l’EMIZ (principe d’un suivi à distance en dehors des heures ouvrées) en lien avec des 
services partenaires. 
Pour la période de viabilité hivernale et le suivi des crises éventuelles, cette posture de suivi est activée 
généralement de la mi-novembre à la mi-mars.

COZ en posture ADAPTÉE
Sur décision du CEMIZ/A, activation complémentaire des astreintes des différents services concernés (DREAL 
de Zone ; les forces de sécurité intérieure) et actualisation des prévisions de Météo-France pour un suivi précis 
à distance de l’évènement prévisible ou en cours tout en veillant à se tenir prêt pour pouvoir passer à une 
gestion en présentiel en une heure.

Le COZ en posture adaptée a pour objectif le suivi rapproché d’une situation donnée et la sensibilisation des 
membres du COZ sur la probabilité d’un passage en crise, dans l’hypothèse où les risques d’incidences 
zonales seraient avérés. Pour cela, les outils de téléconférence (internet et téléphonie) sont privilégiés ; le 
présentiel ne constituant pas nécessairement, à ce stade, un préalable. 

COZ en posture RENFORCÉE
Il est activé par l'autorité préfectorale zonale, sur proposition du CEMIZ/A.
Il est chargé de mettre en œuvre la stratégie zonale de gestion de crise arrêtée par l’autorité préfectorale avec 
le concours des représentants délégués de Zone.
L’activation du COZ en posture renforcée a pour objet la mise en place des structures décisionnelles et 
opérationnelles nécessaires à la définition d’une stratégie zonale de gestion de crise, qui se traduit notamment 
par des mesures de police administrative arrêtées par l’autorité préfectorale zonale. 

11 Cf. arrêté préfectoral EMIZ/2023-18 du 18 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de l’EMIZ Est.
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Description, composition et fonctionnalités

Fonction Type de tâches Liste des tâches

Autorité préfectorale

(Préfet de Zone ou 
PDDS)

Décision Elle arrête :

 sur  proposition  du  CEMIZ/A,  l'activation/désactivation  du 
COZ en posture renforcée,

 les mesures qui nécessitent l'exercice du pouvoir zonal de 
police administrative,

 la mobilisation des ressources civiles, publiques ou privées, 
voire les demandes de concours aux forces armées.

Contacts Elle est l’interlocuteur :

 des préfets de département de la Zone Est,

 des préfets des Zones limitrophes,

 des autorités ministérielles compétentes, des services 
nationaux  de  gestion  des  crises  (COGIC,  CMVOA, 
CIC…),

 des autorités des États frontaliers.

Chef EMIZ ou adjoint

(CEMIZ/A)

Décision Il décide de l’activation du COZ en posture adaptée.

Il est l'interlocuteur privilégié de l'autorité préfectorale.

A ce titre, il lui rend compte de l'état de la situation et de la mise 
en œuvre des mesures par le COZ en posture adaptée ou 
renforcée.

Il lui propose :

 l'activation/désactivation du COZ en posture renforcée,

 les mesures qui nécessitent l'exercice du pouvoir zonal de 
police administrative,

 la mobilisation des ressources civiles, publiques ou privées, 
voire des forces armées.

Animation du 
COZ en posture 

renforcée

A ce titre, il :

 organise et pilote les points de situation,

 hiérarchise et synthétise les propositions,

 fait mettre en œuvre les outils et ressources.

Contacts Il assure le contact avec :

 les  autorités  préfectorales  départementales,  zonales 
limitrophes et des États frontaliers,

 les centres opérationnels nationaux de gestion des crises 
(COGIC, CIC…).

Débriefing Il  est  chargé  d’organiser  les  débriefings  consécutifs  à 
l’activation du COZ en posture  renforcée et  de valoriser  le 
retour d’expérience.
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Fonction Type de tâches Liste des tâches

Cadre de permanence 
EMIZ

(CDP)

Contact/Recueil  est l'interlocuteur privilégié de Météo-France, des SIDPC, 
de la DREAL de Zone,

 veille  à  la  bonne  circulation  des  informations  entre  les 
niveaux départemental, zonal et national,

 recueille les informations, les synthétise puis les remonte 
au CEMIZ/A,

 est chargé de la rédaction des points de situation.

Force de 
proposition

 pour l'emploi des ressources civiles, publiques ou privées, 
voire les demandes de concours aux forces armées.

Outils de suivi Il anime les conférences (Web ou tél.) ;

En lien avec le COZ, il veille à la saisie et à l’actualisation des 
informations  dans  le  portail  SYNERGI2,  la  consultation  de 
SYNAPSE, autres tableurs, cartographies afférentes.

Chef de salle COZ Administration et 
mise en œuvre 

des outils

Il s’assure que la salle situation est opérationnelle et que la 
connexion aux outils est réalisée.
En lien avec les préfectures de département, il assure la veille 
et la mise à jour du portail SYNERGI2 et de SYNAPSE.

Gestion des outils 
de 

communication

 Proposition et diffusion des messages de commandement.
 Il charge l’opérateur de veiller, en émission et en réception, 

les  outils  de  communication  du  COZ  (messagerie 
électronique et téléphonie).

 Il  transcrit  toute  information  importante  reçue  afin  de 
permettre son analyse et son traitement.

 Il est responsable de l'archivage de tous les documents 
émis et reçus.
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Fonction Type de tâches Liste des tâches

Représentant du 
Délégué de Zone du 
ministère chargé des

TRANSPORTS

(DREAL de Zone)

Recueil

Anticipation

Il  centralise les différentes informations en provenance des 
gestionnaires du réseau routier structurant d’intérêt zonal et 
des réseaux frontaliers, des DDT et en rend compte au CDP et 
CEMIZ/A.

Il assure un contact régulier avec le CMVOA.

Appui fonctionnel 
et outils de suivi

Il réalise les saisies opérationnelles sur SYNAPSE.

Il  est chargé de la mise en œuvre des outils informatiques 
permettant la rédaction et le suivi des mesures.

Synthèse

Propositions

En  concertation  avec  les  membres  du  COZ  en  posture 
renforcée :

 il établit le diagnostic de la situation,

 il  recherche  les  mesures  opérationnelles  adaptées  au 
regard  de  la  situation,  en  liaison,  si  besoin,  avec  les 
gestionnaires du réseau routier structurant d’intérêt zonal,

 il s’implique dans la définition de la stratégie de gestion de 
crise zonale,

 il est force de proposition pour la ressource à mobiliser dans 
les domaines du transport et du BTP en coordination avec 
l'échelon  départemental,  la  mobilisation  incombant  à 
l'autorité préfectorale départementale,

 il  est  l’interlocuteur  privilégié  des  fédérations  de 
transporteurs  auprès  desquelles  il  diffuse  les  arrêtés 
préfectoraux zonaux.

Correspondant 
Gendarmerie

Commandement de la 
gendarmerie pour la 

Zone Est

Contact/Recueil Il  assure  la  coordination  des  moyens  de  la  Gendarmerie 
Nationale en liaison avec les groupements de gendarmerie 
départementale concernés.

Il veille à la transmission effective des décisions et messages à 
destination des services de gendarmerie.

Il s'appuie sur les synthèses régulières et les points de situation 
« remontant » des groupements pour renseigner le COZ.

Force de 
proposition

Il s’implique dans l’élaboration de la stratégie zonale de gestion 
de crise, notamment sur les thématiques relatives :

 à l'emploi des moyens de la Gendarmerie,

 aux mesures opérationnelles à activer.

Outils de suivi Il  alimente,  pour  sa  part,  les  outils  et  ressources  mis  à 
disposition.
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Fonction Type de tâches Liste des tâches

Correspondants 
Police

DZPN Est

DZ CRS Est

Contact/Recueil Ils  sont  les  interlocuteurs  au  sein  du  COZ  des  différents 
services  de  la  Police  Nationale  (CRS  autoroutière,  DIPN, 
DDPN, PAF...) dès lors qu’ils sont concernés par l’exécution 
des mesures décidées.

Ils doivent s’assurer de la transmission effective des décisions 
et messages à destination des services de police.

Ils  s'appuient  sur  les  synthèses régulières et  les  points  de 
situation « remontant » des services de police pour renseigner 
le COZ.

Force de 
proposition

Ils s’impliquent dans l’élaboration de la stratégie de gestion de 
crise zonale, notamment sur les thématiques relatives :

 à l'emploi des moyens de la police,

 aux mesures opérationnelles à activer.

Outils de suivi Ils alimentent, pour leur part, les outils et ressources mis à 
disposition.

Experts techniques L'expertise technique sur des domaines particuliers tels que la météorologie, les 
inondations,  les  risques technologiques,  etc.  peut  s'avérer  nécessaire  lors  de 
certaines crises.

S'il y a lieu, la participation au COZ en posture adaptée ou renforcée de ces experts 
peut être demandée par l’autorité préfectorale.

La sortie de crise

L’objectif est de notifier la désactivation du COZ en posture renforcée.

La sortie de crise peut être envisagée dès lors que toutes les mesures de police administrative arrêtées dans le 
cadre de la gestion de crise sont effectivement levées ou le seront assurément dans les prochaines heures.

Elle est décidée par l’autorité préfectorale zonale, sur proposition du CEMIZ/A, en liaison avec la DREAL de 
Zone.

Selon la situation, l’organisation zonale peut adopter la posture de COZ adaptée, de suivi ou de veille.

Le COZ clôt ou actualise le dossier sur le Portail SYNERGI2.
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Liste des abréviations

APRR : autoroutes Paris Rhin Rhône

CCH : conditions de conduite hivernale

CDP : cadre de permanence

CEMIZ/A : chef d’état-major interministériel de Zone ou adjoint

CIC : centre interministériel de crise

CMVOA : centre ministériel de veille opérationnelle et d’alerte

COD : centre opérationnel départemental

COGIC : centre opérationnel pour la gestion interministérielle des crises

COZ : centre opérationnel zonal

CRS : compagnies républicaines de sécurité

DZPN : direction zonale de la Police Nationale

DDT : direction départementale des territoires

DIR : direction interdépartementale des routes

DREAL : direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

DZCRS : direction zonale des compagnies républicaines de sécurité

EMIZ : état-major interministériel de Zone

FSI : forces de sécurité intérieure

PAF : police aux frontières

RGZGE : région de gendarmerie de Zone/Grand Est

SIS : services d’incendie et de secours
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Annexe 1 : Modalités d’alerte événementielle de l’autorité zonale







































 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS 2025-0674 DU 15 OCTOBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Mont-Saint-Martin  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme BIEVER - SIMONCELLI Céline pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital de Mont-Saint-Martin : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 BIEVER - SIMONCELLI Céline 

Coordination nationale des comités de 

défense des hôpitaux et maternités de 

proximité 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme BIEVER - SIMONCELLI Céline est fixée à trois ans 

renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 21/10/2025

http://www.telerecours.fr/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0692 DU 20 OCTOBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Spécialisé de Rouffach  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme CHAUMEIL Josiane pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Centre Hospitalier Spécialisé de Rouffach : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 2 CHAUMEIL Josiane 

Union nationale de familles et amis de 

personnes malades et/ou handicapées 

psychiques (comité du Haut-Rhin) 

(UNAFAM 68) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme CHAUMEIL Josiane est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 21/10/2025

http://www.telerecours.fr/
















































 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   

   

Arrêté du 1er juillet 2025 

portant modification (n°9) à l’arrêté de nomination des membres  

du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations 

 Familiales du Haut-Rhin 

N°32/2025 

 

 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 06/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales du Haut-Rhin ;  

Vu les arrêtés 59/2022, 137/2022, 162/202, 186/2022, 187/2022, 55/2023, 87/2023 et 105/2023 

portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales du Haut-Rhin ;  

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à monsieur Benoît ROLLINGER, 

chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale ;      

 
 

Arrête : 

Article 1er 

 

Monsieur Patrick DIDELON, représentant suppléant des employeurs sur désignation de la 

Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil 

d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin.   

 

 

 

 

 



 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 

 

 

Fait à Nancy, le 1er juillet 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

               

 

 

   

   Benoît ROLLINGER 
 

 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 22 juillet 2025 
 

portant modification (n°11) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Vosges 

 
N°33/2025 

 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 99/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
des Vosges ; 

Vu les arrêtés 164/2022, 171/2022, 178/2022, 16/2023, 27/2023, 99/2023, 27/2024, 61/2024, 125/2024 et 
15/2025 portant modifications à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie des Vosges ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Madame Nathalie CROZEMARIE, 
adjointe au chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;  

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Est nommée membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Vosges, en tant 
que représentant des employeurs, sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) :  
 

- Madame Sophie WEILBACHER en remplacement de Monsieur Jean-Claude JOLY 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 

Fait à Nancy, le 22 juillet 2025 
 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
Solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
L’adjointe au chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 

    
 
 
   

   Nathalie CROZEMARIE 
 
      
         
 
 
 







 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 27 juillet 2025 

 

 

portant modification (n°7) à l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental 

 du Jura auprès du conseil d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 

 de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Franche-Comté 

 

 

N° 35/2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté 38/2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Jura auprès du 

conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Franche-Comté ; 

Vu les arrêtés 190/2022, 51/2023, 65/2023, 69/2023, 52/2024 et 09/2025 portant modifications à 

l’arrêté de nomination des membres du conseil départemental du Jura auprès du conseil 

d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales de la Franche-Comté ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoit ROLLINGER, 

chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 

sociale ;      

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommée membre titulaire du conseil départemental du Jura auprès du conseil d’administration de 

l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la 

Franche-Comté, en tant que représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération des 

Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

- Madame Marie BAILLET en remplacement de Madame Virginie ORSET  

 

 

 



 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 

 

 

    Fait à Nancy, le 29 juillet 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des 

Solidarités et des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

 

L’adjointe au chef de l’antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

 

             
   

Nathalie CROZEMARIE 
 

 
 
 

 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   

   

Arrêté du 29 août 2025 

 

portant modification (n°5) à l’arrêté de nomination des membres  

du conseil d’administration de la Caisse d'Assurance Retraite 

 et de la Santé au Travail Nord-Est 
 

N°36/2025 

 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2 ; 

Vu l’arrêté 13/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Nord-Est ; 

Vu les arrêtés 31/2024, 58/2024,72/2024 et 28/2025 portant modifications à l’arrêté de nomination 

des membres du conseil d’administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail 

Nord-Est ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 

chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er 

 

 

Est nommée membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la 

Santé au Travail Nord-Est en tant que représentant des employeurs et sur désignation du 

Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

 

- Madame Rachel GASSERT 

 

 

 

 

 

 



 

 

Article 2  

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 

 

 

    Fait à Nancy, le 29 août 2025 

 

 

La ministre du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

               

 

 

   

   Benoît ROLLINGER 
 

 

 

        

        

           

          

 

 

 

 

 



  
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 09 septembre 2025 
 

portant modification (n°11) de la composition du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs 

 
N°37/2025 

 
 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
  

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté n°62/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Doubs ; 

Vu les arrêtés portant modifications de la composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Doubs ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Arrête : 

 

Article 1er 

 

Madame Christelle DUMETIER, représentant suppléant des assurés sociaux sur désignation de la 
Confédération Générale du Travail (CGT) n’est plus membre du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Doubs. 

 
 

 

 

 

 

 



  
 
 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 

Fait à Nancy, le 09 septembre 2025 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 
 
L’adjointe au chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               

 
   

      Nathalie CROZEMARIE           
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   

   
   

Arrêté du 16 septembre 2025 
 

portant modification (n°6) à l’arrêté de nomination des membres 

 du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Haute-Marne 

 

N°38/2025 

 

 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 33/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales de la Haute-Marne ; 

Vu les arrêtés 24/2023 79/2023, 21/2024, 74/2024 et 105/2024 portant modifications à l’arrêté de 

nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la 

Haute-Marne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 

chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 

Est nommée, membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de 

la Haute-Marne, en tant que représentant des travailleurs indépendants, sur désignation de la 

Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

 

- Mme Nathalie BARBOT 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Article 2  

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 

 

 

    Fait à Nancy, le 16 septembre 2025 

 

 

La ministre du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

               

 

 

   

   Benoît ROLLINGER 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 29 septembre 2025 

 

portant modification (n°6) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

 d’administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au  

Travail d'Alsace-Moselle 

 

N°39/2025 

 
 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-7 ; 

Vu l’arrêté 10/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail d’Alsace-Moselle ; 

Vu les arrêtés 47/2023, 64/2024, 73/2024, 127/2024 et 16/2025 portant modifications de la 

composition du conseil d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail 

d’Alsace-Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, 

chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er 

 

Est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la Caisse d’Assurance Retraite et de la 

Santé au Travail d’Alsace-Moselle, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du 

Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

 

 

-  Monsieur Jean-François LEVRESSE en remplacement de Monsieur Bruno LUDWIG 

 

 

 



 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 

 

 

 

Fait à Nancy, le 29 septembre 2025 

 

 

La ministre du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

               

 

 

   

   Benoît ROLLINGER 
  



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

   
   

Arrêté du 03 octobre 2025 
 

portant modification (n°6) à l’arrêté de nomination des membres du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meuse 

 
N°41/2025 

 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 101/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Meuse ; 

Vu les arrêtés 113/2022, 21/2024, 69/2024, 139/2024 et 20/2025 portant modifications à l’arrêté de 
nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meuse ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Madame Nathalie CROZEMARIE, 
adjointe au chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale ;       

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Madame Johannie ARNOULD, représentant titulaire des assurés sociaux sur désignation de la Confédération 
Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) n’est plus membre du conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Meuse. 
 

  

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 



  
 
 
 
 

 Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
    Fait à Nancy, le 03 octobre 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, des 
Solidarités et des familles 
Pour la ministre et par délégation : 

 
L’adjointe au chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               

 
 
   

   Nathalie CROZEMARIE 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail et des solidarités 

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées 

   

   

Arrêté du 23 octobre 2025 
 

Portant modification (n°4) à l’arrêté de nomination des membres  

du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de l’Yonne 

 
NOR : 42/2025 

 

Le ministre du travail et des solidarités ; 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 57/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales de l’Yonne ; 

Vu les arrêtés 148/2022, 22/2024 et 107/2024 portant modifications à l’arrêté de nomination des 

membres du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de l’Yonne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Arrête : 

Article 1er 

 

Est nommée membre suppléant du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de 

l’Yonne, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération 

Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO) : 

 

- Madame Valérie PAGE en remplacement de Madame Fatiha M’DOUER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Article 2 
 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 

 

 

 

  Fait à Nancy, le 23 octobre 2025 

 

 

Le ministre du travail et des solidarités, 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour les ministres et par délégation : 

 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

               

 

 

   

Benoît ROLLINGER 
 

 

 
 
 
 

 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail et des solidarités 

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées 

   
   

   
Arrêté du 23 octobre 2025 

 

portant modification (n°6) à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration 

 de la Caisse d'Allocations Familiales des Ardennes 

 

NOR : 43/2025 

 

 

Le ministre du travail et des solidarités ; 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 42/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales des Ardennes ; 

Vu les arrêtés 149/2022, 172/2022, 02/2023, 03/2023 et 41/2024 portant modifications à l’arrêté de 

nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales des 

Ardennes ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Est nommée membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales des 

Ardennes, en tant que représentant des employeurs, sur désignation de la Confédération des petites 

et moyennes entreprises (CPME). 

 

- Madame Ophélie FLORIN en remplacement de Madame Valérie MESSINA 

 

En conséquence, le siège de membre suppléant au conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales des Ardennes de Madame Ophélie FLORIN, en tant que représentant des 

travailleurs indépendants et sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises 

(CPME) devient vacant. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Article 2  

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 

 

 

    Fait à Nancy, le 23 octobre 2025 

 

Le ministre du travail et des solidarités, 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour les ministres et par délégation : 

 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale, 

               

 

 

   

   Benoît ROLLINGER 
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